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OBJECTIF DU TOURNOI 

 

L’objectif du Challenge de France est d’organiser un tournoi de niveau national, sous la 

responsabilité technique de la C.N.S.B de la fédération, qui permet : 

 

- aux équipes de club et aux joueurs internationaux évoluant dans le championnat  de 

Division 1 de s’affronter dans un tournoi d’une durée 4 jours, 

 

- de communiquer et de permettre aux médias d’avoir les meilleures équipes de baseball 

présentes en un même lieu, 

 

- de promouvoir le baseball français en région et de présenter un événement annuel de 

qualité, 

 

- d’attribuer au  vainqueur  de  ce  tournoi,  une  qualification  pour  une  Coupe  d’Europe 

organisée par la Confédération Européenne de Baseball. 

 

1. LE CLUB PARTENAIRE 

 

1.1. L’organisateur a besoin de deux terrains pour organiser la compétition. 

 

1.2. L’organisateur s’engage à trouver ce terrain secondaire en passant un accord avec un autre 

club dit « club partenaire ». 

 

1.3. Le club partenaire signera une convention avec la fédération et déposera une caution de 

1000€. 

 

1.4. L’organisateur s’engage à porter à la connaissance du club partenaire tous les éléments 

financiers et techniques de cette compétition. 

 

1.5. Le club partenaire s’engage à porter à la connaissance de l’organisateur l’avance de 

l’organisation de la compétition. 

 

1.6. Le club partenaire s’engage à mettre son terrain à la disposition de l’organisateur pour 

accueillir les rencontres qui lui sont dévolues. 

 

2. TERRAINS 

 

2.1. Les deux terrains seront à moins de 50 km l’un de l’autre ou à moins d’1 heure.  

 

2.2. Les deux terrains : 

 

❖ devront avoir, autant que faire se peut, la même structure de sol, 

❖ être homologués par la fédération aux normes internationales, 

❖ avoir un brise-vue outfield, 

❖ être équipés : 

 

❖ d’une cabine pouvant accueillir 3 scoreurs, 2 membres de la commission 

technique, le directeur du scorage et la personne chargée de la communication 

fédérale, couverte, indépendante de la buvette et des spectateurs et équipée 

d’une connexion internet indépendante  pour permettre que le «  play by 

play » puisse être assuré, 

❖ d’un tableau d’affichage (obligatoire), 

❖ d’abris de joueurs avec possibilité d’eau potable. 
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❖ matériel spécifique d’avant match 

❖ écrans protecteurs, 

❖ cage de frappe amovible, 

❖ 1 bull-pen pour chaque équipe. 

 

❖ Aire d’échauffement 

❖ 1 tunnel de frappe à proximité. 

 

3. EQUIPEMENTS 

 

L’organisateur et le club partenaire s’engagent à mettre à la disposition des intervenants : 

 

3.1. Vestiaires équipes 

Au nombre de 2 avec douches et toilette. 

 

3.2. Vestiaires officiels 

1 seul avec douches et toilette. 

 

3.3. Sanitaires 

6 minimum + 1 adapté pour les handicaps. 

Signalisation homme/femme/handicapé. 

 

3.4. Tribunes  

- 300 places minimum, 

- Aire réservée aux personnes handicapées, 

- Faire venir la commission de sécurité pour valider les installations. 

 

4. ENTRETIEN 

 

L’organisateur et le club partenaire s’engagent à : 

 

4.1. Mettre 3 personnes minimum par site, 

4.2. Nettoyer les sites après chaque rencontre, 

4.3. Entretenir le monticule et aire du receveur, 

4.4. Mette en place les écrans de protection et la tortue avant chaque rencontre, 

4.5. Arroser et tracer les terrains avant chaque rencontre. 

 

5. ESPACES TECHNIQUES 

 

L’organisateur doit mettre à la disposition 3 espaces techniques : 

 

5.1. A l’hôtel 

 

- Une salle pouvant accueillir 30 à 35 personnes. 

❖ équipée d’une imprimante, d’un photocopieur (20/jour soit 100 sur 4 jours), 

❖ équipée d’une connexion internet wifi, 

❖ équipée d’un photocopieur (20/jour soit 100 sur 4 jours). 

 

5.2. Aux abords du terrain principal  

 

- Un espace exclusivement réservé aux scoreurs, scoreurs-opérateurs, au directeur du scorage et  

aux commissaires techniques,  

❖ équipé d’une imprimante, 

❖ équipé d’une connexion internet indépendante, pour permettre que le play by play 

puisse être assuré, 

❖ équipée d’un photocopieur (20/jour soit 100 sur 4 jours). 

❖ Cet espace devra être isolé et fermé, même après la rencontre, afin de permettre aux 
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officiels de clôturer le travail administratif de la rencontre  

 

5.3. Aux abords du terrain secondaire 

 

- Un espace exclusivement réservé aux scoreurs, scoreurs-opérateurs, au directeur du scorage et 

aux commissaires techniques, 

  

❖ équipé d’une imprimante, 

❖ équipé d’une connexion internet indépendante, pour permettre que le play by play 

puisse être assuré, 

❖ équipée d’un photocopieur (20/jour soit 100 sur 4 jours). 

❖ Cet espace devra être isolé et fermé, même après la rencontre, afin de permettre aux 

officiels de clôturer le travail administratif de la rencontre  

 

6. BALLES ET MATERIEL 

 

6.1.1 La fédération s’engage à fournir 2 boites de 12 balles officielles par rencontre. 

6.1.2 Au-delà, les boites de balles supplémentaires seront facturées aux clubs organisateurs ou à 

leur   partenaire.  

 

6.2 La fédération, au travers de la commission fédérale scorage - statistiques, s’engage à mettre 

des ordinateurs à disposition des intervenants pour la durée de la compétition. 

 

6.2.1 – 1 par terrain, 

6.2.2 – 1 de secours en cas de panne, 

6.2.3 – équipés du logiciel officiel de la CEB « The Automated Scorebook » (TAS), configuré 

pour le play-by-play en direct sur internet, ainsi que d’une carte wifi et/ou d’un câble 

Ethernet de bonne longueur. 

 

7. OFFICIELS         La fédération nomme : 

 

- 4 personnes (élus et personnels du siège fédéral), 

- éventuellement 1 photographe. 

 

7.1. Via la C.N.A.B : 

 

- 8 arbitres, 

- 2 arbitres locaux supplémentaires pour la 2ème journée de la compétition (vendredi), 

- 1 superviseur arbitrage. 

 

7.2. via la C.F.S.S 

 

- Une équipe de 8 scoreurs dont au moins 2 scoreurs-opérateurs et d’un directeur du scorage. 

 

7.3. Via la C.N.S.B 

 

- 2 commissaires techniques. 

 

7.4. La D.T.N envoie 2 cadres techniques. 

 

7.5. Les indemnités des commissaires techniques, arbitres et scoreurs sont à la charge de la 

fédération et votées chaque année par le comité directeur. 
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8. CONDITIONS FINANCIERES 

 

8.1. Montant des droits d’organisation  

 

L’organisation s’engage à verser les droits d’organisation de la manifestation fédérale dite 

« Challenge de France » d’un montant de 800€.  

 

8.2. Montant des cautions de la manifestation dite "Challenge de France" : 

 

❖ L’organisateur : terrain principal 

La caution de la manifestation fédérale dite « Challenge de France » est fixée à un montant 

de 3 000€. 

 

❖ Le club du terrain secondaire 

La caution de la manifestation fédérale dite « Challenge de France » est fixée à un montant 

de 1 000€. 

 

8.3. La caution exigée lors du dépôt de la demande pour organiser la manifestation est 

retournée à l’organisateur dans les conditions suivantes : 

 

❖ Si la candidature n'a pas été retenue par le comité directeur fédéral, la caution est 

rendue dans un délai maximum de 15 jours après que la manifestation ait été 

attribuée à un organisateur concurrent ou que celle-ci ait été annulée. 

 

❖ Si la candidature a été retenue par le comité directeur fédéral, la caution est alors 

conservée par la Fédération et rendue à l’issue de la manifestation, une fois que 

toutes les obligations contractuelles de l’organisateur ont été vérifiées et levées. 

 

8.4. La caution exigée lors du dépôt de la candidature sera conservée par la fédération dans les 

conditions suivantes : 

 

❖ Si l’organisateur, dont la candidature a été retenue par le comité directeur fédéral, 

dénonce sa candidature et se dégage de sa responsabilité à organiser la 

manifestation fédérale dite "Challenge de France". La caution versée est encaissée en 

totalité. 

 

8.5. Si l’organisateur ne s'acquitte pas de toutes ses obligations contractuelles définies dans la 

convention régissant l'organisation de la manifestation fédérale dite "Challenge de France", 

la caution est encaissée. 

 

8.6. Droits de marchandisation de la manifestation 

 

Le montant de la vente des produits de la (des) boutique(s) de la fédération s e r a  reversé à 

l’organisateur à hauteur de 20% de la recette. 

 

8.7. Billetterie 

 

L’organisateur est libre de choisir s’il veut rendre l’entrée à l’ensemble de la compétition 

payante ou non. Si l'organisateur souhaite rendre l'entrée payante, il doit mettre en place la 

billetterie et s'engage à reverser 25% des recettes à la fédération. 
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9. DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

Un appel à candidature sera publié sur le site fédéral. 

 

 La date limite de dépôt des dossiers de candidature sera fixée dans l’appel à candidature de 

manière à ce que le comité directeur fédéral lors de sa première réunion après la date de 

clôture des candidatures puisse étudier les demandes et prendre une décision. 

 

9.1. Une convention sera signée après cette décision entre l’organisateur et la fédération. 

 

9.2. Le club partenaire signera une convention avec la fédération. 

 

9.3. Le dossier de candidature doit contenir : 

 

❖ la demande de candidature dûment remplie et signée, 

❖ un chèque de 800€, 

❖ un chèque caution de 3000 € de l’organisateur, 

❖ un chèque caution de 1000 € du club-partenaire  du terrain secondaire, 

❖ un dossier de présentation de l’organisateur (du club, du comité départemental ou de la 

ligue régionale), démontrant la capacité à remplir l’ensemble des obligations incombant 

à l’organisateur, 

❖ une lettre des 2 municipalités. 

 

10. ASSURANCES  

 

L’organisation s’engage à souscrire une assurance de responsabilité civile.  

 

Elle couvrira l’ensemble des personnes présentes sur le site. La protection des biens 

nécessite une assurance supplémentaire. 

 

L’organisateur s’engage à fournir cette  attestation  d’assurance  à  la fédération 1 mois avant 

la compétition.  

 

11. DECLARATIONS ADMINISTRATIVES 

 

L’organisation s’engage à faire une : 

 

11.1. Demande d’autorisation d’organisation d’une manifestation sportive auprès de la 

mairie entre un an et un mois avant la date de la manifestation. 

 

11.2. Demande d’autorisation de débit de boissons au moins un mois avant. Cette 

déclaration devra être affichée sur les 2 sites. 

 

11.3. Déclaration au service des recettes locales des impôts. L’organisateur doit pouvoir 

présenter des comptes financiers. 

 

11.4. Déclaration de la manifestation auprès de la gendarmerie ou de la police un mois 

avant. 

 

11.5. Demande d’autorisation pour l’utilisation de supports musicaux à la SACEM. 

 

11.6. L’organisateur s’engage à présenter à la fédération l’ensemble  des déclarations 

administratives validées par les autorités compétentes. 
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12. SECURITE ET PRESENCE MEDICALE  

 

12.1. Présence médicale 

L’organisateur à la charge de mettre en place un poste de secours fléché sur chaque 

site de compétition. 

 

12.2. Contrôle anti dopage 

L’organisateur s’engage à mettre à disposition une salle fléchée pour les contrôles 

anti-dopage aux normes sur chaque site de compétition. 

 

12.3. Gardiennage 

L’organisateur a la charge du gardiennage des sites de compétition. 

 

12.4. Sécurité 

 

❖ Faire vérifier les tribunes par la commission de sécurité,  

❖ Présenter à la fédération le certifica t de conformité de cette dernière.  

 

12.5. L’organisateur s’engage à mettre à disposition sur place 6 extincteurs et disjoncteurs.  

 

13. COMMUNICATION ET PRESSE 

 

13.1. Documents de communication 

 

Tous les supports de communication devront être préalablement validés par la commission 

fédérale de la communication à l’occasion de la réunion prévue à l’article 18 du présent cahier des 

charges technique. 

 

L’organisateur s’engage à prendre à sa charge :  

 

❖ La conception de la maquette de l’affiche, 

❖ L’impression de l’affiche et sa diffusion (obligatoire), 

❖ La rédaction d’un dossier de presse, 

❖ La réalisation, impression et diffusion d’une plaquette d’accueil et de présentation 

de la compétition ainsi que des équipes engagées. 

 

La fédération s’engage à fournir les logos de ses partenaires ainsi que celui du Challenge de 

France. 

 

 

13.2. Relations presse 

 

L’organisateur s’engage à : 

 

❖ contacter les medias locaux,  

❖ accueillir les journalistes durant les 4 jours de compétition, 

❖ communiquer les résultats aux médias à la fin de chaque journée de compétition.  

 

13.3. Visibilité des partenaires 

 

❖ La fédération s’engage à fournir les banderoles des partenaires fédéraux et de la 

fédération. 

 

❖ L'organisation s’engage à les installer prioritairement sur les aires de jeu et de manière 

à avoir la meilleure visibilité possible. 
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L’organisateur pourra également faire apparaitre ses propres partenaires s’il en a, 

dans la mesure où ces derniers n’entrent pas en concurrence avec ceux de la 

fédération. 

 

13.4. Invitations des officiels au Challenge de France 

 

L’organisateur s’engage à prendre en compte les invitations des  o f f i c i e l s  ainsi que 

la liste fournie par la Fédération. 

 

13.5. Affichage des résultats 

 

❖ L’organisateur doit prévoir un support pour permettre aux commissaires techniques 

d’afficher les résultats au fur et à mesure des matchs disputés et que ce support soit 

facilement accessible à tous.  

L’endroit sur le terrain sera défini avec la C.N.S.B lors du 2ème rendez-vous. 

 

❖ Une ouverture de ligne pour un accès à Internet est nécessaire afin de mettre les résultats 

en ligne et de les communiquer aux médias.  

 

14. ANIMATIONS 

 

14.1. Animation sonore 

 

❖ L’organisateur doit prévoir une sonorisation sur chaque terrain, pour diffuser de la 

musique et le nom des joueurs au passage à la batte, ainsi que le score, 

❖ Les annonces doivent être exemptes de toute appréciation et/ou descriptif à l’égard 

d’un ou de joueurs, ainsi que vis-à-vis des 2 équipes en présence, 

❖ La vulgarisation des règles doit se faire entre les manches. 

 

14.2. Espace « Village » 

 

Un espace « village » doit être mis en place sur le site principal de compétition. 

Il est composé de : 

 

❖ Espace fédéral et sa boutique, 

❖ Espaces mis à la disposition des partenaires, 

❖ Comité d’organisation, 

❖ Road show, 

❖ Espace d’initiation, 

❖ et autres. 

 

14.3. L’organisateur est en charge de l’animation du « village » avec les différents 

stands.  

 

  L’organisateur prend en charge l’animation de la boutique fédérale. 

 

14.4. Le club partenaire peut aussi mettre en place un espace « Village » sur son terrain. 

 

Le club partenaire est en charge de l’animation et de la boutique fédérale sur son 

terrain. 

 

14.5. Espace d’accueil pour le public et la presse 

 

L’organisateur doit prévoir un espace d’accueil pour le public et pour la presse. 

 

14.6. L’organisateur a la charge de la constitution, la fabrication de souvenirs relatifs à 

l’événement. 
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15. CEREMONIE DES RECOMPENSES 

 

L’organisateur s ’ e n g a g e  à  :  

 

❖ prendre en charge les conditions matérielles de la cérémonie des récompenses, notamment un 

micro sur le terrain ; 

 

❖ respecter le protocole fédéral énoncé par le directeur de la compétition (commissaire 

technique) . 

 

15.1. Récompenses 

 

15.1.1. La fédération s’engage à fournir les récompenses des équipes et les récompenses 

individuelles ainsi que celles des officiels (trophée, coupes, médailles, souvenirs, etc.). 

 

15.1.2. L’organisation s’engage à fournir : 

 

❖ Des souvenirs régionaux aux officiels et délégués des équipes 

 

16. ACCUEIL DES OFFICIELS ET DU PUBLIC 

 

16.1. Hébergement 

 

❖ La fédération s’engage à prendre en charge l’hébergement des officiels ainsi que les 

frais de réservation. 

❖ L’organisateur peut toutefois proposer une liste d’hôtels proches du terrain.  

❖ Le lieu d’hébergement doit être indépendant de celui des équipes. 

 

16.2. Restauration 

 

16.2.1. Les officiels 

 

❖ La fédération s’engage à prendre en charge la restauration des officiels, et des 

partenaires dans le cadre des termes de leur contrat. 

❖ Le prix d’un repas préparé par l’organisateur pour les officiels ne devra pas 

dépasser 10 euros. 

❖ Pour le déjeuner, l’’organisateur s’engage à  mettre à disposition un espace 

séparé et protégé avec tables et chaises avec vue sur le terrain. 

❖ Le dîner sera pris en extérieur sauf en cas de rencontres en nocturne, auquel cas 

l’organisateur s’engage à prévoir une restauration en intérieur avec un plat chaud 

même tard la nuit. 

 

16.2.2. Le public 

 

L’organisateur s’engage :  

❖ à mettre en place une restauration ainsi qu’une buvette sur les sites de la 

compétition. 

❖ à respecter les normes alimentaires et sanitaires. 

❖  La vente de boissons alcoolisées nécessite obligatoirement une autorisation 

préfectorale qui doit être affichée aux abords de la buvette. 

 

16.3. Transports des officiels 

 

L’organisateur s’engage à transporter les officiels lors de leur venue : 

 

❖ Arrivée et départ (gare/aéroport/hôtel), 

❖ Et pendant toute la durée de la compétition (hôtel/terrain principal et/ou secondaire. 
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16.4. Toilettes publiques 

 

L’organisateur s’engage à mettre des toilettes à la disposition du public.  

 

17. LES EQUIPES 

 

Il faut compter environ 170 personnes. 

 

17.1. Hébergement 

 

L’hébergement est à la charge des équipes. 

L’organisateur peut toutefois proposer une liste d’hôtels proches du terrain aux équipes.  

Le lieu d’hébergement doit être indépendant de celui des officiels. 

 

17.2. Restauration 

 

Il est à la charge des équipes de prévoir les repas, cependant il doit y avoir une possibilité de 

restauration rapide sur le terrain ou proche du terrain. 

 

17.3. Transports  

 

Le transport des équipes est à la charge des clubs. 

 

18. REUNIONS 

 

La fédération organisera au moins deux réunions avec l’organisateur : l’une en novembre de l’année 

précédent la compétition, l’autre durant la période janvier-février de l’année de la compétition. 

 

Par la suite, les échanges auront lieu par téléconférence, sauf en cas de nécessité absolue de tenir de 

nouvelles réunions. 

 

Tous les supports de communication devront être préalablement validés par la fédération à 

l’occasion de la seconde réunion.  

 

19. ANNULATION 

 

Au cas où le « Challenge de France » serait annulé par la fédération en raison des conditions 

météorologiques, ou de tout cas de force majeure, l’organisateur n'aura aucun recours contre la 

Fédération Française de Baseball et Softball pour toutes dépenses ou dégâts (dommages et intérêts) 

encourus par l’organisateur par suite de n'importe quelles entreprises, obligations ou d'autres questions 

liées à cette convention.   

 

Si une levée de fonds a été faite par l’organisateur le bureau fédéral définira le partage de cette 

levée.  
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CHALLENGE DE FRANCE 
 

CONVENTION 

 
Entre  
 

________________________ 

 

Représenté par :  

Nom : 

Qualité : 

Adresse : 

Tél : 

E-mail : 

 

ci-après dénommé L’organisateur 
 

Et 

 

La Fédération Française de Baseball et Softball  

Siège social : 41 rue de Fécamp 75012 Paris 

 

Représenté par son président,  

Nom : 

 

ci-après dénommée F.F.B.S 
 

Il est convenu ce qui suit :  
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

1.1 Par la présente convention, l’organisateur s’engage à la mise en œuvre de la compétition fédérale dite 

”Challenge de France” en respectant le cahier des charges édité par la F.F.B.S. 

 

1.2 La F.F.B.S s’engage à faire jouer le “Challenge de France” sur le site de l’organisateur et à respecter les 

points du cahier des charges qui relèvent de sa compétence. 

 

1.3 L’organisateur s’engage à trouver un terrain secondaire et à œuvrer avec le club-partenaire dans l’intérêt de 

la compétition.  
 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend fin de plein droit à l’issue de la compétition, après clôture financière et technique.  

 

 

Date :  

 

  Fédération Française de Baseball et Softball   L’organisateur 

 

Noms :        

 

Signatures : 

 

(1) Rayer la mention inutile 
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CHALLENGE DE FRANCE 
 

CONVENTION 

 
Entre  
 

________________________ 

 

Représenté par :  

Nom : 

Qualité : 

Adresse : 

Tél : 

E-mail : 

 

ci-après dénommé Le club partenaire 
 

Et 

 

La Fédération Française de Baseball et Softball  

Siège social : 41 rue de Fécamp 75012 Paris 

 

Représenté par son président,  

Nom : 

 

ci-après dénommée F.F.B.S 
 

Il est convenu ce qui suit :  
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

1.4 Par la présente convention, le club partenaire s’engage à mettre son terrain à la disposition de l’organisateur 

de la compétition fédérale dite ”Challenge de France” pour accueillir les rencontres qui lui sont dévolues en 

respectant le cahier des charges édité par la F.F.B.S. 

 

1.5 La F.F.B.S s’engage à faire jouer les rencontres qui seront dévolues au club partenaire et à respecter les 

points du cahier des charges qui relèvent de sa compétence. 

 

1.6 Le club partenaire s’engage à œuvrer avec l’organisateur dans l’intérêt de la compétition.  
 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend fin de plein droit à l’issue de la compétition, après clôture financière et technique.  

 

 

Date :  

 

  Fédération Française de Baseball et Softball   L’organisateur 

 

Noms :        

 

Signatures : 

 

 

 

 

 


